
 
 
 
 

Compte rendu du Conseil Municipal  
du 16 janvier 2017 

 
 
 
Le Conseil Municipal, de la commune de Poisat (Isère), s’est réuni en séance publique le 
lundi 16 janvier 2017, à 20 heures, salle du Conseil.  
 
Etaient présents : M. Ludovic Bustos, Maire ; Mme Micheline Burgun, MM Claude Sirand, 
Jean-Louis Minard, Mme Marie Chaix, Adjoints ; M. Paul de Saintignon, Mmes Nelly 
Pugnale, Martine Donnet, M. Hervé Fanton, Mme Sylvie Ferrari, MM Eric Arnol, David 
Wager, Mme Sandrine Menduni, M. Grégory Gabrel, Mmes Zohra Abdiche, Marylène Bove, 
M. Jean-Philippe Di Gennaro, Mme Nathalie Lombardo, Conseillers Municipaux. 
Absente : Mme Isabelle Pigeon, Adjointe. 
Pouvoir : Mme Pigeon pour Mme Chaix    
Secrétaire : M. Grégory Gabrel. 
 
Le compte rendu du Conseil Municipal du 12 décembre 2016 n’appelle aucune remarque. 
Les questions suivantes sont adoptées à l’unanimité des membres présents avec un pouvoir 
de Mme Isabelle Pigeon, Adjointe. 
 

Métropole 
Présenté par M. Claude Sirand, Adjoint Délégué, 

 Le transfert à la Métropole, des compétences «Développement et animation du réseau 
métropolitain de lecture publique» et «Promotion de la culture chorégraphique par la 
création et la diffusion locale, nationale et internationale opérées par le CCN2 », 
nécessaires à la mise en œuvre de sa politique culturelle. 

 

Personnel  
Présentée par Mme Micheline Burgun, Adjointe Déléguée, 

 Conformément à la loi, la mise en place, à compter du 1er février 2017, d’un nouveau 
Régime Indemnitaire pour les agents, tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de 
l’Expertise et de l’Engagement Professionnel, RIFSEEP. Il se décline en une partie fixe 
mensuelle déterminée en fonction des responsabilités, et un complément annuel variable 
prenant en compte l’engagement de l’agent, l’atteinte d’objectifs préalablement fixés et 
l’absentéisme. 

 

Finances 
Présenté par Mme Zohra Abdiche, Conseillère Municipale Déléguée, 

 Le maintien à 20 € de la redevance annuelle d’occupation des jardins familiaux. 
 
 
 
 
 Le Maire, 
 Ludovic BUSTOS 
  
 


